
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  

OBJET : Réalisation d’une étude d’opportunité et de faisabilité pour la reconstruction d’un complexe aquatique à 
Mirande - plan de financement  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant que suite aux réunions de la commission de travail sur les perspectives de réhabilitation du site de LUDINA, il convient 

de réaliser une étude d’opportunité et de faisabilité d’un nouveau complexe aquatique afin d’identifier les solutions techniques et 
financières les plus adaptées et d’évaluer les coûts d’investissement et de fonctionnement afin de fournir aux élus et aux services associés 
des éléments précis pour prendre des décisions éclairées. 

Considérant l’importance financière de ce projet,  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 Sollicite l’aide financière de de la Région Occitanie et de l’Etat au titre de la DETR pour l’étude d’opportunité et de faisabilité d’un 
nouveau complexe aquatique, 

 Approuve le plan de financement ci-dessous :   

DÉPENSES HT RECETTES 

- TRAVAUX : 
Étude de d’opportunité et faisabilité :                       20 900 €  

AIDES PUBLIQUES : 
- ETAT :                                  6 270 € soit 30 % 
- Région                                10 450 € soit 50 % 
FONDS PROPRES :                
-Emprunt :                               2 000 € soit 9.57 % 
- fonds propres :                     2 180 € soit 10.43 % 

TOTAL HT :              20 900.00 € TOTAL HT :          20 900.00 € 

 Autorise Monsieur le Président à déposer ces demandes de subvention,  
 Donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN     
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REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Travaux de rénovation et mise en sécurité des gymnases – plan de financement 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Considérant que la Communauté de Communes doit réaliser des travaux de rénovation et de mise en sécurité des gymnases 

Poudrière et d’Artagnan à Mirande,  
Considérant l’importance financière de ce projet,  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 Sollicite l’aide financière de de la Région Occitanie et du Conseil Départemental du Gers pour les travaux de rénovation et de mise 
en sécurité des gymnases Poudrière et d’Artagnan à Mirande,  

 Approuve le plan de financement ci-dessous :   

DÉPENSES RECETTES 

TRAVAUX : 
- Réfection de la toiture :                  164 000,00 € 
- Réfection du sol :                              93 964,62 € 
-Panneau d’affichage :                          3752,00 € 
 

AIDES PUBLIQUES : 
- Etat :                           104 686,64 € soit 40% 
- Département                 52 343,32 € soit 20 % 
- Région                           25 000,00 € soit 9,55 % 
 
FONDS PROPRES :       9 686,66 € soit 3,70% 
-Emprunt :                      70 000,00 € soit 26,75 % 
 

TOTAL HT :       261 716,62 € TOTAL HT :          261 716,62 € 

 Autorise Monsieur le Président à déposer ces demandes de subvention,  
 Donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  

Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  
Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN          
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– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Fixation du montant des attributions de compensation provisoires 2025 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C,  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• Arrête les montants d’attribution de compensation provisoire ainsi que l’échéancier de paiement ci-joint pour 2025  

• Mandate Monsieur le Président pour notifier à chaque commune le montant des attributions provisoires ci-dessus,  

• Donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



Villes

AC 
définitives 
reversée  

aux 
communes 
en 2024 par 
la COCOM

2025   FIN 
Révision des 
documents 
d'urbanisme 

sur 1 ans

2025 FIN du 
Financement 
abattoir sur 1 

an

AC 
provisoires 

2025 à verser 
aux 

communes 
par la Cocom

1er 
trimestre 

2025

2ème 
trimestre 

2025

3ème 
trimestre 

2025

4ème 
trimestre 

2025

BASSOUES 8601,28 442,74 9044,02 4522,01 4522,01

ESTIPOUY 16918,89 296,07 17214,96 8607,48 8607,48
L'ISLE DE NOE 9935,08 773,07 10708,15 5354,075 5354,075
LOUSLITGES 22924,81 86,35 23011,16 11505,58 11505,58
MIRANDE 25955,94 10226,5 5141,49 41323,93 20661,965 20661,965
MOUCHES 24999,99 104,17 25104,16 12552,08 12552,08
SAINT MAUR 
SOULES 10273,66 194,64 10468,30 10468,30
TOTAL 119609,65 10226,50 7038,53 136874,68 0,00 73671,49 0,00 63203,19

AC à reverser aux communes 



Villes

AC 
définitives 
perçue en 

2024 par la 
COCOM

2025   FIN 
Révision des 
documents 
d'urbanisme 

sur 1 ans

2025 FIN du 
Financement 
abattoir sur 1 

an

AC 
provisoires 

2025 à 
percevoir par 

la Cocom

1er 
trimestre 

2025

2ème 
trimestre 

2025

3ème 
trimestre 

2025

4ème 
trimestre 

2025

ARMOUS ET CAU 6811,44 124,73 6686,71 6686,71
BARS 2817,22 172,71 2644,51 2644,51
CASTELNAU 
D’ANGLES 5817,71 121,99 5695,72 5695,72
LAAS 13328,41 429,03 12899,38 12899,38
LAMAZERE 7648,42 172,71 7475,71 7475,71
MARSEILLAN 9589,21 121,99 9467,22 9467,22
MASCARAS 4632,12 91,84 4540,28 4540,28
MIELAN 81456,09 1550,26 79905,83 39952,915 39952,915
MONCLAR 
S/LOSSE 6248,58 150,78 6097,8 6097,8
MONTESQUIOU 52999,46 808,71 52190,75 52190,75
POUYLEBON 8940,1 204,23 8735,87 8735,87

SAINT CHRISTAUD 5064,95 90,47 4974,48 4974,48

Totaux 205353,71 0 4039,45 201314,26 201314,26 39952,915

AC à percevoir par la Communauté de communes



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  

OBJET : Autorisation donnée à Monsieur le Président de réaliser des dépenses d'investissements dans la limite de 
25 % des crédits ouverts en 2024 

 
Vu l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que « Dans le cas où le budget d'une collectivité 

territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la 
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices 

antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 
d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit 
de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. »  

 
Considérant la liste des investissements concernés au budget général et au budget annexe Pôle enfance et jeunesse ci-jointe   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• autorise Monsieur le Président à réaliser les dépenses d'investissements présentées ci-joint dans la limite de 25 % des crédits 
ouverts en 2024,  

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  
Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



Chap./A
rticles

Désignation
Budget 
primitif 

2024

Budget 
supplément

aire 2024

Décisions 
modificatives + 

virements de 
crédits

Restes 
.A.Réaliser 

2023

Total Budget 
après déduction 

des RAR 2023
Opération

Ouverture 
de crédits

Seuil 
maximal 
25 % du 
chapitre

20 Immobilisations incorporelles 282 200,00 0,00 0,00 -6 852,00 275 348,00 68837,00 68837,00

   2031 Frais d'études 282 200,00 0,00 0,00 -6 852,00 275 348,00
2700 PLUI + 6852 SEIGE 
SOCIAL COCOM+ 68837,00 68837,00

21 Immobilisations corporelles 81 400,00 872 825,42 12 818,40 -55 701,00 911 342,82 224025,71 227835,71

    21318 Autres bâtiments publics 4 185,00 0,00 12 818,40 -2 777,00 14 226,40

en cas de dégâts imprévus 
pour remplacement de 
toiture…. Avant le 1er mai 
2025 3556,60 3556,60

    21351 Bâtiments publics 3 345,00 867 989,42 0,00 -28 164,00 843 170,42

en cas de dégâts imprévus 
et premières factures 
d'investissement 210792,61 210792,61

   2138 Autres constructions 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

en cas de dégâts imprévus 
pour réparations lourdes et 
achats avant le 1er mai 
2025 0,00 10000,00

   2158
Autres install., matériel et 
outillage techniques 0,00 4 836,00 0,00 0,00 4 836,00

Remplacement outil cassé: 
débroussailleuse 
tronçonneuse ou autre 1209,00 1209,00

    21838 Autre matériel informatique 33 870,00 0,00 0,00 0,00 33 870,00
remplacement serveur en 
cas de casse 8467,50 8467,50

Délibération pour autoriser le règlement d'achat d'investissement avant le vote du budget - Coeur d'Astarac en Gascogne - 
dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget 2024 après déduction des restes à réaliser 2023



Chap./A
rticles

Désignation
Budget 
primitif 

2024

Budget 
supplément

aire 2024

Décisions 
modificatives + 

virements de 
crédits

Restes .A. 
Réaliser 2023

Total Budget 
après déduction 

des RAR 2023
Opération

Ouverture 
de crédits

Seuil 
maximal 
25 % du 
chapitre

21 Immobilisations corporelles 558 770,00 72 699,41 2 290,65 -529 637,00 104 123,06 25695,02 26030,77

   2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00 2 642,00 0,00

    21318 Autres bâtiments publics 380 153,00 57 598,61 2 290,65 -432 363,00 7 679,26

Remplacement toiture ou 
autre partie si évènement 
climatique 1919,82 1919,82

21578 Autre matériel technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sèche linge crèche, table 
inox cantine de Mirande, 
Sauteuse cantine ,,,, 14000,00

    21838 Autre matériel informatique 560,00 0,00 0,00 0,00 560,00

    21841
Matériel de bureau et mobilier 
scolaires 178 057,00 0,00 0,00 -94 632,00 83 425,00

Remplacement matériel 
crèche en cas de casse 6000,00 20856,25

    21848
Autres matériels de bureau et 
mobiliers 0,00 15 100,80 0,00 0,00 15 100,80

Remplacement matériel de 
cuisine cantine en cas de 
casse 3775,20 3775,20

Situation comptable - POLE ENFANCE ET JEUNESSE - 2024
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REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Fixation de la durée des amortissements pour le budget annexe Camping de l’Ile du Pont   
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 
 
Considérant que l’amortissement est la construction comptable de la dépréciation de la valeur des éléments de l’actif et qu’il 

permet de dégager les ressources nécessaires à leur renouvellement. Ce procédé permet donc de faire apparaître à l’actif la valeur réelle 
des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge relative à leur remplacement.  

Considérant que l’instruction budgétaire et comptable M4, liée à la gestion des services publics industriels et commerciaux 
mentionne des durées indicatives pour l’amortissement des biens mais laisse la fixation de ces durées à la discrétion de l’assemblée 
délibérante. 

Considérant l’intérêt pour l’établissement de fixe la durée des amortissements sur le budget annexe Camping Ile du Pont 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• décide de retenir la durée des amortissements du budget annexe Camping Ile du Pont comme présentée dans le tableau ci-joint,  

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 
 
 

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



BUDGET ANNEXE CAMPING ILE DU PONT 

DUREE DES AMORTISSEMENTS 

Nature Catégorie de bien amorti 
Durée 

d’amortissement 

Compte 

d’amortissement 

  Biens dont la valeur est inférieure à 500 € HT 1 an   

Subventions d’investissement 

1311 à 

1318 

Subventions  d’investissement  rattachées  aux  

actifs amortissables 

Sur la même durée 

que l’amortissement 

des biens 

13911 à 13918 

Immobilisations incorporelles 

2031 Frais d’étude (non suivis de travaux) 5 ans 28031 

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 28032 

2033 Frais d’insertion (non suivis de travaux) 5 ans 28033 

2051 Concessions et droits similaires 3 ans 2805 

2088 Autres immobilisations incorporelles 10 ans 28088 

Immobilisations corporelles 

2118 Autre terrains 5 ans 28118 

2121 Plantations 15 ans 28218 

2128 Autres agencements et aménagements 40 ans 28128 

2131 Bâtiments 60 ans 28131 

2135 Installations générales, agencements, 

aménagement des constructions toitures – 

Bâtiments publics 

10 ans 28135 

2135 Installations générales, des constructionss – 

Bâtiments publics 15 ans 28135 

2138 Autres constructions légères type mobil home 10 ans 28138 

2138 Autres constructions  30 ans 28138 

2151 Installations complexes spécialisées 15 ans 28151 

2153 Installations à caractère spécifique 60 ans 28153 

2157 Agencements   et   aménagements   du   matériel   

et outillage industriels 

15 ans 28157 

21728 Autres terrains 20 ans 281728 

21731 Bâtiments mis à disposition 60 ans 281731 

21751 Installations complexes spécialisées mises à 

disposition 

15 ans 281751 

21788 Autres - Matériel de sauvetage… 6 ans 281788 

2181 Installations générales, agencements et 

aménagements divers 

5 ans 28181 

2182 Matériel de transport neuf 7 ans 28182 

2182 Matériel de transport occasion 4 ans 28182 

2183 Matériel informatique 5 ans 28183 

2183 Matériel de bureau serveur, unité centrale, écrans, 

claviers, périphériques 

3 ans 28183 

2183 Matériel de bureau photocopieurs, machines à 

calculer, téléphonie, badgeuse 

5 ans 28183 



2183 Matériel de bureau : armoire, chaise, fauteuil 10 ans 28183 

2184 Mobilier avec une très courte durée de vie 5 ans 28184 

2184 Mobilier dont la durée de vie est courte 10 ans 28184 

2184 Mobilier à faible obsolescence 20 ans 28184 

2185 Cheptel- tonte et débroussaillage écologique 5 ans 28185 

2188 Autres immobilisations corporelles 5 ans 28188 

2188 Coffres fort 20 ans 28188 

 



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Fixation du prix de vente du matériel disponible sur le site de LUDINA 
 
Vu l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant que suite à la fermeture de LUDINA, le matériel du site a été proposé à la vente aux communes du territoires,  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• fixe les prix de vente des lots de matériel ci-joint comme suit :  
o lot 1 : 5 510,00 € 

Désignation Quantité 

Parois cloisonnements séparatifs de WC et vestiaires   
     Module 1 : Longueur 1,80 m compris 2 cloisons de 1,5 m 1 
     Module 2 : Longueur 3,00 m compris 1 cloison de 1,5 m 1 
     Module 3 : Longueur 3,00 m compris 1 cloison de 1,5 m 1 
     Module 4 : Longueur 3,60 m compris 4 cloisons de 1,5 m 1 

Urinoirs compris petite cloison séparative 2 

Lavabos PMR + Robinetterie 2 

WC situés au snack 3 

Tables de pique-nique 4 

Table de pique-nique PMR 1 

Grandes paillotes 2 

Petites paillotes 5 

Portes PVC 2 

 
  



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

 
o lot 2 :    900,00 €  

Désignation Quantité 

Poubelles 2 

Poubelles cendrier 1 

Tables pique-nique 2 

Hotte 1 

Plonge avec robinetterie 1 

Tables Inox 1 

Tables de Ping Pong 2 

Panneau affichage 150x120 1 

 
o lot 3 :    400,00 €  

Désignation Quantité 

Tables de pique-nique 2 

 

• autorise la vente du lot 1 à la Commune de Mirande,  

• autorise la vente du lot 2 à la Commune de Montesquiou,  

• autorise la vente du lot 3 à la Commune de Monclar sur Losse ,  

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 
 

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Adour Amont et SAGE Midouze – conventions de 
partenariat financier  

 
Vu les délibérations en date du 30 janvier 2024 et du 03 juillet 2024 approuvant l’adhésion de Cœur d’Astarac aux conventions 

cadre pour l’animation et la révision respectivement du SAGE ADOUR AMONT et du SAGE MIDOUZE,  
 
Considérant que ces conventions prévoient que les montants financiers à engager par les partenaires sont fixés annuelles par 

voie d’avenant 
Considérant que, pour 2025, le montant de la participation s’élève à 100 € par SAGE,  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 approuve les termes de l’avenant financier à la convention cadre de partenariat pour l’animation et la révision du SAGE ADOUR 
AMONT 

 approuve les termes de l’avenant financier à la convention cadre de partenariat pour l’animation et la révision du SAGE MIDOUZE 
 autorise Monsieur le Président à signer les avenants financiers ci-joint aux convention cadres de partenariat  
 autorise l’ouverture des crédits correspondants,  
 donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  

 
 

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          







































 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Séjour enfance et jeunesse 2025 - Zoo de Beauval – tarifs  
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,   
 
Considérant le séjour organisé par le service jeunesse au Zoo de Beauval durant les vacances de printemps 2025 (4 jours) pour 

les enfants de 6 à 11 ans (24 places),  
Considérant le budget prévisionnel du séjour estimé à 12 000 €,  
Considérant que Cœur d’Astarac prend à sa charge une partie du coût de ce séjour,   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 approuve les tarifs ci-dessous  
Tarifs 

Tranche (quotient familial)  000/618 619/ 900 > 900 

TARIF REDUIT (Résidents de Cœur d’Astarac) 275 € 325 € 375 € 

Tx aide  45% 35% 25% 

Montant de l’aide 225 € 175 € 125 € 

TARFI NORMAL (Non résidents de Cœur d’Astarac)  400 € 425 € 450 € 

Tx aide  20% 15% 10% 

Montant de l’aide 100 € 75 € 50 € 

 donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Séjour enfance et jeunesse 2025 – Boutx le Mourtis – tarifs  
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,   
 
Considérant le séjour organisé par le service jeunesse à Boutx le Mourtis durant les vacances d’été 2025 (5 jours) pour les enfants 

de 12 à 17 ans (16 places),  
Considérant le budget prévisionnel du séjour estimé à 11 952,00 €,  
Considérant que Cœur d’Astarac prend à sa charge une partie du coût de ce séjour,   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 approuve les tarifs ci-dessous  
Tarifs 

Tranche (quotient familial)  000/618 619/ 900 > 900 

TARIF REDUIT (Résidents de Cœur d’Astarac) 411 € 486 € 560 € 
Tx aide  45% 35% 25% 

Montant de l’aide 336 € 261 € 187 € 

TARFI NORMAL (Non résidents de Cœur d’Astarac)  598 € 635 € 672 € 
Tx aide  20% 15% 10% 

Montant de l’aide 149 € 112 € 75 € 

 donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : ALSH extrascolaire – tarifs 2025  
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,   
 
Considérant la hausse des couts de production des repas,   
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 décide d’augmenter les tarifs des cantines scolaires à compter du 01 avril 2025  
 approuve les tarifs suivants :  

 Tarif Réduit (Résidents de Cœur d’Astarac) Tarif Normal (Non résidents à Cœur d’Astarac ) 

Tranches T 1 T 2 T 3 1 enfant 
2 

enfants 
3 enfants T 1 T 2 T 3 1 enfant 

2 
enfants 

3 
enfants 

Coefficient 0 à 531 
532 à 
617 

618 à 
900 

>901 0 à 531 
532 à 
617 

618 à 
900 

>901 

Demi-journée 
avec repas 

4,91 € 7,96 € 9,40 € 11,27 € 10,59 € 9,90 € 7,42 € 9,41 € 10,60 € 12,28 € 11,79 € 11,04 € 

Demi-journée 
sans repas 

2,50 € 4,49 € 5,92 € 7,79 € 7,11 € 6,49 € 3,92 € 5,92 € 7,11 € 8,84 € 8,23 € 7,48 € 

Journée avec 
repas 

6,11 € 9,46 € 11,86 € 14,86 € 13,89 € 12,76 € 11,30 € 16,58 € 19,69 € 24,14 € 22,69 € 20,74 € 

Journée sans 
repas 

4,24 € 7,60 € 10,09 € 13,21 € 12,09 € 11,03 € 6,67 € 10,09 € 12,09 € 14,96 € 13,96 € 12,72 € 

 donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  
Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Convention pour l’intervention des AESH sur le temps de la pause méridienne 
 
Vu la loi n° 2024-475 du 27 mai 2024, l'accompagnement humain des élèves en situation de handicap durant le temps de pause 

méridienne est désormais pris en charge par l'État,  
 
Considérant qu’il est necessaire de fixer les modalités pratiques de cette intervention sur du temps communautaire,  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• approuve les termes de la convention ci-jointe,   

• autorise Monsieur le Président à la signer,   

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

 
 

Fait à MIRANDE, le 31 janvier 2025  
Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

Convention relative à l’intervention d’accompagnants d’élèves en situation de handicap 
(AESH) sur le temps de pause méridienne dans un établissement dans le premier degré 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L.211-8, L.351-1, L.351-3, L.442-1, L.917-1 et R.442-
39 ;  

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 114-1 et L. 114-2 ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l'État de l'accompagnement humain 
des élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne ; 

Vu la circulaire n° 2017-084 du 03 mai 2017 relative aux missions et activités des personnels chargés 
de l’accompagnement des élèves en situation de handicap ; 

Entre 

Le recteur de l'académie de Toulouse, Monsieur Mostafa FOURAR 

En présence de la direction des services départementaux de l'éducation nationale du Gers, en sa qualité 
d'employeur, représentée par M./Mme, directeur/directrice académique des services de l’éducation 
nationale du Gers, ci-après dénommée « la DSDEN », d’une part, et 

La commune de commune cœur d’Astarac en Gascogne représentée par son président Mr FANTON 

Patrick habilité(e) par son conseil municipal / organe délibérant en date du XXXX, n°XXXXX de la 

délibération, d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : objet de la convention 
 
 Il appartient à l'État, au titre de sa mission d'organisation générale du service public de l'éducation, de 
prendre l'ensemble des mesures et de mettre en oeuvre les moyens humains nécessaires pour que le 
droit à l'éducation ait, pour les enfants en situation de handicap, un caractère effectif.  
Depuis la loi du 27 mai 2024, lorsqu'une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) organise un service de restauration scolaire ou des activités périscolaires sur 
le temps de la pause méridienne, l’État prend en charge la rémunération du personnel affecté à 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap durant ce temps, qu’il emploie.  
La commune / l’EPCI demeure cependant compétent(e) pour prendre toutes les mesures autres que 
l’accompagnement humain qui sont nécessaires pour permettre l’accès effectif des élèves en situation 
de handicap à ce service ou à ces activités.  
L'objet de la présente convention est de déterminer la nature des responsabilités de chacune des parties 
lorsque des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) sont affectés, sur décision du 
recteur / de la rectrice d’académie ou du directeur / de la directrice académique des services de 
l’éducation nationale agissant sur la délégation de ce dernier / cette dernière, à l’accompagnement 



 
d’élèves nécessitant une aide humaine sur le temps de pause méridienne afin de participer au service 
de restauration scolaire organisé par la commune / l’EPCI.  

La présente convention ne régit pas l’intervention éventuelle d’AESH à l’occasion des activités 
périscolaires qui ont lieu en dehors de la pause méridienne. Ils ne peuvent prétendre à aucune 
rémunération ou gratification de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil. 

Article 2 : Périmètre de l’accompagnement 

 
Dans le cadre de l’exécution de leur contrat de travail, les AESH peuvent être appelés à exercer 
certaines activités en dehors du temps scolaire et notamment sur le temps de pause méridienne, au 
seul bénéfice des élèves en situation de handicap désignés par les services de l’État et conformément 
aux protocoles d’accompagnement de ces élèves.  
Le temps d’accompagnement sur le temps de pause méridienne est compris dans le service des AESH 
et n’ouvre droit à aucune rémunération supplémentaire de la part de la commune / ou de l’EPCI.  
Les AESH ne pourront en aucun cas être investis d’une mission étrangère à l’accompagnement des 
élèves en situation de handicap désignés par les services de l’État.  
Les services de la DSDEN informent la commune des personnels intervenant sur le temps de la pause 
méridienne ainsi que des enfants dont ils assurent l’accompagnement. En cas d’absence provisoire 
d’un AESH affecté auprès de l’élève sur le temps de pause méridienne, l’employeur pourra désigner un 
AESH remplaçant et en informera préalablement la commune / l’EPCI.  

Les horaires de travail correspondant à l'exercice de ces missions sont arrêtés par l’employeur, en 
concertation avec le représentant de la commune / l’EPCI et après consultation de la direction de l’école.  

Article 3 : Responsabilités - assurances 

La DSDEN continue d’assumer toutes les charges et obligations inhérentes à sa qualité d’employeur, 
non explicitement exclues par la présente convention.  

Article 4 : Exécution des tâches 

 
Sans préjudice du maintien du lien hiérarchique existant entre les AESH et la DSDEN, les AESH se 
conforment aux consignes du responsable du service de restauration et/ou des activités périscolaires 
ayant pour objet la sécurité des élèves et le bon fonctionnement du service.  
En cas de mauvaise exécution des tâches confiées, de manquement aux obligations de service ou de 
faute commise à l’occasion de ces activités et constatées par un rapport circonstancié établi par le maire 
de la commune / le président de l’EPCI, l’employeur conserve seul le droit de décider des suites à 
donner dans le cadre de son pouvoir disciplinaire.  
Le rapport circonstancié visé à l’alinéa précédent est communiqué, outre à l’employeur, au directeur(-
trice) de l’école.  

En cas d’accident dans le cadre du service, le maire / le président de l’EPCI ou son représentant en 
informe immédiatement l’employeur ainsi que le / la directeur(-trice) de l’école. 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée de l’année scolaire. 

 



 
Article 6 : Renouvellement de la convention 

La présente convention peut être renouvelée par reconduction tacite, dans la limite de cinq années. 

La partie qui ne souhaite pas renouveler la convention à son échéance annuelle doit en informer 

l’autre partie dans un délai minimum de deux mois avant sa date anniversaire, par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 7 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des parties en cas d’inexécution par 

l’autre d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. 

La résiliation ne devient effective que deux mois après l’envoi par la partie demanderesse à l’autre 

partie d’une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la demande de 

résiliation, à moins que, dans ce délai, la partie défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait 

apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure. 

 

Article 8 : Juridiction compétente en cas de litige 

Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’application des stipulations de la présente 

convention, qui ne trouverait pas de solution amiable entre les parties, relève de la compétence de la 

juridiction administrative. 

 

 

Fait à ………………………………, le………………………... en deux exemplaires originaux, 

Signature du maire ou président de l’EPCI 

(ou de son représentant) 

 Signature de l’employeur 

 

 

 

 

 

 



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Autorisation de mise en œuvre d’une période de préparation au reclassement (P.P.R)  
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

notamment son article 85-1 ; 
VU le décret n°2019-172 du 5 mars 2019 instituant une période de préparation au reclassement au profit des fonctionnaires 

territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ; 
 
CONSIDERANT le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus 

inaptes à l'exercice de leurs fonctions ; 
 
Monsieur le Président indique que la Période de Préparation au Reclassement (PPR) est un droit créé pour les fonctionnaires 

territoriaux titulaires reconnus inaptes définitivement à l’exercice de l’ensemble des fonctions de leur grade, du fait de leur état de santé. 
Elle constitue une période transitoire d'une durée maximale d'un an permettant à l'agent de se préparer et de se qualifier en vue 

d'un reclassement statutaire dans un nouveau grade et sur un emploi compatible avec son état de santé, s'il y a lieu en dehors de sa 
collectivité, voire dans une autre Fonction Publique. 

Elle a pour objectif : 
- Pour la collectivité : de répondre à ses responsabilités en termes de santé, de conditions de travail et à son obligation de moyens 

qui consiste à rechercher un emploi de reclassement pour l'agent 
- Pour l'agent : de le préparer et, le cas échéant, de le qualifier pour qu'il puisse ensuite occuper un nouvel emploi compatible 

avec son état de santé. 
Le contenu et les modalités concrètes de déroulement de la PPR sont formalisés dans une convention, document central pour 

définir le projet de reclassement, des engagements de chaque partie et les actions concrètes pour y parvenir. Cette convention est signée 
entre : 

• La ou les collectivité(s) d’origine, 

• L’agent, 

• Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale (agents de catégories A, B, C) ou le CNFPT (agents de catégorie A+), 

• Le cas échéant, l’administration d’accueil pour des périodes d'observation ou de mise en situation 
 



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

L’objectif est de formaliser des temps d’échanges constructifs et professionnels qui permettront ainsi de faire le point sur la 
construction et la mise en œuvre du projet professionnel réaliste de l'agent, et d'envisager, le cas échéant, des actions correctives. 

 
Si cela est nécessaire, des avenants à la convention pourront être pris, par exemple pour ajouter une période d'immersion ou une 

formation non prévue initialement. 
 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• accepte la mise en place de ce dispositif 

• charge Monsieur le Président de procéder à toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de la PPR 

• autorise l’ouverture des crédits nécessaires 

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

 
Fait à MIRANDE, le 31 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          
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– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Modification du tableau des emplois 

 
Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8,  
Vu le précédent tableau des emplois adopté par le Conseil communautaire le 12 décembre 2024, 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée qu’il est nécessaire de modifier le tableau des emplois comme suit :  

➢ Services techniques :  
- Suite au départ à la retraite de la cantinière de Montesquiou, création de deux postes d’adjoint technique en catégorie C  

o Poste de cantinière : 21h hebdomadaire  
o Poste agent d’entretien : 1,5h hebdomadaire  

 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• approuve les modifications et créations présentées ci-dessus,   

• valide le tableau des emplois ci-joint, 

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

 
Fait à MIRANDE, le 31 janvier 2025 

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



FILIERE CATEGORIE CADRE D'EMPLOI EMPLOI
DUREE 

HEBDOMADAIRE
GRADE

EFFECTIF
Postes
créés

EFFECTIF
Postes 

pourvus

EFFECTIF
Postes 
vacants

FONCTIONS

Directeur Général Adjoint 35 h Attaché territorial 1 1 0
Service économique, administration générale Service 
juridique et marchés publics

Directeur Général Adjoint 35 h Attaché principal 1 1 0 Service restauration scolaire, périscolaire et enfance

Responsable des ressources humaines 35 h Rédacteur 1 1 0 Responsable service du personnel

Gestionnaire des finances 35 h Rédacteur prinicpal 1ère classe 1 1 0 Finances, Comptabilité, Administration générale 

Gestionnaire des finances 35 h Rédacteur 1 0 1 Finances, Comptabilité, Administration générale 

Responsable du service périscolaire, et 
du service de restauration scolaire

35 h Rédacteur prinicpal 1ère classe 1 1 0
Coordination des temps scolaires et périscolaires, gestion et 
organisation des agents des cantines scolaires

Assistante des ressources humaines 24 h Adjoint administratif 1 0 1 Service du personnel

Assistante administrative 11 h Adjoint administratif 1 0 1 Secrétaire administration générale

Comptable 35 h Adjoint administratif principal 1ère classe 1 1 0 Comptabilité, Administration générale 

Gestionnaire des finances 35 h Adjoint administratif 1 0 1 Finances, Comptabilité, Administration générale 

Agent d'accueil 28 h Adjoint administratif principal 1ère classe 1 1 0 Agent d'accueil / Maison France Services Mirande

Agent d'accueil 24 h Adjoint administratif 1 1 0 Agent d'accueil / Maison France Services Mirande

Agent d'accueil 24 h Adjoint administratif 1 0 1 Agent d'accueil / Maison France Services Montesquiou

Agent d'accueil 24 h Adjoint administratif 1 0 1 Agent d'accueil / Maison France Services Miélan

Agent d'accueil et secrétariat 35 h Adjoint administratif 1 1 0 Agent d'accueil 

Secrétaire 19 h Adjoint administratif principal 1ère classe 1 1 0 Secrétaire du service technique

Chargée de communication 35 h Adjoint administratif 1 1 0 Communication

Chargée de développement durable 
économique et petites villes de demain

35 h Adjoint administratif 1 0 1
Développement durable économique et petites villes de 
demain

A INGENIEUR Directeur des services techniques 35 h Ingénieur principal 1 1 0 Directeur des services techniques communautaires

Agent d'entretien 35 h Agent de maîtrise 1 1 0 Entretien espace vert et équipements communautaires

Cantinière 35 h  Agent de maîtrise 1 1 0 Fabrication des repas dans les cantines scolaires

Référent des services techniques 35 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 1 0 Coordination et animation des services techniques

35 h Adjoint technique principal 2ème classe 1 1 0 Entretien espace vert et équipements communautaires
35 h Adjoint technique principal 2ème classe 1 1 0 Entretien locaux communautaires
35 h Adjoint technique 1 1 0 Entretien locaux communautaires
4 h Adjoint technique 1 0 1 Entretien ALSH

2,5 h Adjoint technique 1 0 1 Entretien ALSH

9,5 h  Adjoint technique 1 0 1 Entretien ALSH

12 h Adjoint technique 1 0 1 Aide au service des repas crèche

23,5 h Adjoint technique 1 1 0 Fabrication des repas dans les cantines scolaires

26 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 1 0
Fabrication des repas dans les cantines scolaires et 
animation

35h Adjoint technique principal 1ère classe 1 1 0 Fabrication des repas dans les cantines scolaires
21h à créer Adjoint technique 1 0 1 Fabrication des repas dans les cantines scolaires

35 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 1 0
32 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 1 0

9,5 h Adjoint technique 1 1 0

6 h Adjoint technique 1 1 0

4 h Adjoint technique 1 0 1

9,5 h Adjoint technique 1 0 1

3 h Adjoint technique 1 0 1

3 h  Adjoint technique 1 0 1

TABLEAU des EMPLOIS à COMPTER DE FEVRIER 2025

ADMINISTRATIVE

A ATTACHE TERRITORIAL

B REDACTEUR

C ADJOINT ADMINISTRATIF

TECHNIQUE

C AGENT DE MAITRISE

C ADJOINT TECHNIQUE

Agent d'entretien

Cantinière

Agent de service des cantines

Ménage  et service des repas



3 h  Adjoint technique 1 0 1

1,5 h à créer Adjoint technique 1 0 1

4 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 0 1

4 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 0 1

4 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 0 1

4 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 0 1

12 h Adjoint technique principal 1ère classe 1 0 1 Transfert chariot + ménage

14 h Adjoint technique principal 2ème classe 1 0 1 Surveillance cantine + ménage

Agent de service thermoscellage 30 h Adjoint technique principal 2ème classe 1 1 0 Thermoscellage

Responsable du service enfance et 
jeunesse 

35 h Animateur territorial 1 1 0 Coordination du service enfance et jeunesse

Coordonnateur enfance et jeunesse 35 h Adjoint animation principal 1ère classe 1 0 1 Coordination du service enfance et jeunesse

35 h Adjoint animation principal 2ème classe 2 2 0

13h Adjoint animation 1 1 0

29,5 h Adjoint animation principal 2ème classe 1 1 0

35 h Adjoint animation principal 2ème classe 1 1 0 Animation ALSH

35 h
Adjoint animation principal 2ème 
classe/Adjoint animation

2 2 0

16 h Adjoint animation 1 1 0

3,5 h Adjoint animation principal 2ème classe 1 1 0

24 h
Adjoint animation (remplaçant référent 
handicap) 

1 0 1

20 h Adjoint animation 1 1 0

32 h Adjoint animation 1 1 0

22 h Adjoint animation 1 0 1

24 h Adjoint animation 1 1 0 Référent handicap 

Animateur RPE / LAEP 45 h / an Adjoint animation 1 0 1 Animation RAM et LAEP

6 h
Adjoint animation principal 2ème classe à 
créer

1 0 1 Surveillance cantine

9,5 h
Adjoint animation principal 2ème classe à 
créer

1 0 1 Surveillance cantine + directrice ACM

Animateur des structures 
communautaires de l'enfance

13 h Educateur jeunes enfants 1 1 0 Animation ALSH et autres structures enfance

Animateur de crèche  17,5 h Agent social 1 0 1 Animation ALSH et autres structures enfance

Directrice de crèche 35 h Educateur jeunes enfants 1 1 0 Direction de la crèche

Responsable RAM / LAEP 22h30 Educateur jeunes enfants 1 1 0
Responsable du RAM relais d'assistante maternelle et du 
LAEP lieux accueil enfants parents

B AUXILIAIRE PUERICULTURE Animateur de crèche 35 h Auxiliaire puériculture classe supérieure 1 1 0 Animation de la crèche

C AGENT SOCIAL Animateur de crèche 35 h Agent social 2 2 0 Animation de la crèche
C AGENT SOCIAL Animateur de crèche 35 h Agent social 1 0 1 Animation de la crèche

4 h Agent spécialisé 1ère classe 1 0 1

4 h Agent spécialisé 1ère classe 1 0 1

4 h Agent spécialisé 1ère classe 1 0 1

4 h Agent spécialisé 1ère classe 1 0 1

4 h Agent spécialisé 2ème classe 1 0 1

Animation ALSH et autres structures enfance

Agent surveillance cantine

Agent de service des cantines

ATSEM Surveillance cantine

Surveillance cantine

C ADJOINT D’ANIMATION

Directrice des structures de l'enfance Direction ALSH et autres structures enfance 

Animateur des structures 
communautaires de l'enfance

MEDICO-SOCIAL

A
EDUCATEUR DE JEUNES 

ENFANTS

SANITAIRE ET 
SOCIALE

C AGENT SPECIALISE
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– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Parcelle AD258 à Mirande – retrait de la délibération n°2023157 du 13 décembre 2023  
 
Vu la délibération en date du 13 décembre 2023 autorisant l‘achat de la parcelle AD258 à Mirande (dit bâtiment Gorgorio) auprès 

de l’EPF Occitanie afin d’y créer les locaux du futur Parc Naturel Régional ASTARAC.  
 
Considérant que le syndicat mixte du PNR ASTARAC a choisi de s’installer ailleurs et que, par consequent,ce projet n’aboutira 

pas.  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• retire la délibération n° 2023157 en date du 13 décembre 2023,  

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 

 
Fait à MIRANDE, le 31 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Instauration de l’obligation de déposer une déclaration préalable pour les travaux de clôture sur le territoire 
de la commune de Mirande 

 
Vu : 

- Le Code de l’urbanisme, notamment ses articles R. 421-2, R. 421-12, R. 421-9 et L. 421-4, relatifs à l’obligation de déclaration 
préalable pour certains travaux ; 

- La délibération du Conseil Communautaire en date du 7 juin 2023, portant transfert de la compétence "documents d’urbanisme" à 
la Communauté de Communes ; 

- Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), applicable sur le territoire de la commune de Mirande ; 
- L’objectif de la Communauté de Communes de garantir la qualité architecturale et paysagère des clôtures et leur intégration dans 

l’environnement urbain et rural ; 
- Les spécificités locales de la commune de Mirande, nécessitant une régulation des clôtures pour préserver le cadre de vie, les 

continuités écologiques, et les caractéristiques patrimoniales ; 
 
Considérant : 

- Que les clôtures, bien qu’exemptées par principe de formalités au titre du Code de l’urbanisme, peuvent faire l’objet d’une obligation 
de déclaration préalable par décision expresse de l’autorité compétente ; 

- Que l’instauration de cette obligation permettra à la Communauté de Communes d’assurer un contrôle préalable des projets de 
clôtures afin de garantir leur conformité avec les orientations définies par le document d’urbanisme en vigueur ; 

 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• instaure l’obligation de déposer une Déclaration Préalable (DP) pour tout projet de réalisation, de modification ou de 
remplacement de clôtures sur le territoire de la commune de Mirande, tel que précisé dans l’article 5 du règlement du PLU en vigueur, 
à l’exception des clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière,  

• précise que cette obligation s’applique à toutes les zones définies par le document d’urbanisme en vigueur, notamment : 
o Les zones urbaines (zones U) ; 
o Les zones à urbaniser (zones AU) ; 
o Les zones naturelles ou agricoles (zones N et A) 



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

 

• charge le Président de la Communauté de Communes ou son représentant : 
o De notifier la présente délibération au sous-Préfet de Mirande conformément aux dispositions légales ; 
o De procéder à la publication de la délibération dans un journal d’annonces légales ; 
o D’assurer son affichage en mairie de Mirande et au siège de la communauté de communes pendant une durée d’un mois ; 
o De transmettre la délibération aux services compétents pour sa mise en œuvre, notamment les services d’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 
 
 

 
Fait à MIRANDE, le 30 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  

OBJET : Instauration du droit de préemption urbain (DPU) sur la commune de MIRANDE 
 
Vu : 

- Le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 211-1 et suivants relatifs au Droit de Préemption Urbain (DPU) ; 
- La délibération du Conseil Communautaire en date du 7 juin 2023 portant transfert de la compétence "élaboration des documents 

d’urbanisme" à la Communauté de Communes ; 
- Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de MIRANDE approuvé(e) le 12 décembre 2024; 
- La nécessité pour la Communauté de Communes de disposer d’un outil permettant de maîtriser le foncier et de mettre en œuvre sa 

politique d’aménagement sur le territoire de MIRANDE ; 
Considérant : 

- Que le Droit de Préemption Urbain constitue un instrument essentiel pour la mise en œuvre des orientations définies par le document 
d’urbanisme en vigueur ; 

- Que l’instauration du DPU sur tout ou partie du territoire de MIRANDE est conforme aux objectifs poursuivis par la Communauté de 
Communes en matière d’aménagement et de développement durable ; 

 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• instaure le Droit de Préemption Urbain (DPU) sur les zones urbaines (zones U) et à urbaniser (zones AU) définies par le document 
d’urbanisme en vigueur de la commune de MIRANDE. 

• précise que ce droit de préemption sera exercé par la Communauté de Communes, conformément aux dispositions des articles 
L. 211-1 et suivants du Code de l’urbanisme. 

• charge le Président de la Communauté de Communes ou son représentant : 
o De notifier la présente délibération au SOUS PREFET de MIRANDE conformément à l’article L. 213-2 du Code de 

l’urbanisme ; 
o De procéder à la publication de la présente délibération dans un journal d’annonces légales ; 
o De veiller à l’affichage en mairie de MIRANDE et au siège de la communauté de commune pendant une durée d’un mois ; 
o De transmettre la délibération aux notaires et au service chargé de la publicité foncière pour en assurer la mise en œuvre. 

 
Fait à MIRANDE, le 31 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
 
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
 
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : Convention de servitude ENEDIS pour le Centre d’entreprise 2 à Mirande 
 
Monsieur le Président indique que, dans le cadre des travaux d’aménagement du Centre d’entreprises 2 à Mirande, il convient de 

signer une convention de servitude avec ENEDIS afin de desservir le futur bâtiment.  
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

• approuve les termes de la convention de servitude ci-jointe,   

• autorise Monsieur le Président à la signer,   

• donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  
 
 

 
Fait à MIRANDE, le 31 janvier 2025  

Le Président      Le Secrétaire  
Patrick FANTON      Michel RAFFIN          













 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey 
– 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au 
tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête. 

REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 29 janvier 2025     
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 29 janvier à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 
convocation régulière du 23 janvier 2025 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 
Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, Mme LARRIEU Muriel, MM VERRET Etienne, IGLESIAS 
Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, LABORDERE Gérard, Mme 
DUBOSQ Dominique, M MONBERNARD Joël, Mme LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean-Jacques, 
FORGUES Gérard, CORTADE Michel, Mmes BUREL Marie-Jo, MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, 
DRUSSEL Jean-Luc, DESANGLES Claude, PUGNETTI Christophe, Mmes DAL LAGO Rosemonde, GENIN Monique, MM ABADIE 
Bruno, BERNARD Stéphane, LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  
Absents ayant donné procuration : M FORMENT Guy a donné procuration à M FANTON Patrick; M MENDES Antoine a donné 
procuration à M RAFFIN Michel ; M GATELET Claude a donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné 
procuration à M FORGUES Gérard ; Mme CHABBERT Stéphanie a donné procuration à Mme DUBOSQ Dominique.  
Absents excusés : MM LECLERC Gaëtan, DOUBRERE Jean-Paul, Mme CARRERE Sandra, M LAPREBENDE Benoît, Mme 
SAHUGUEDE Nathalie.  
 
M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  
 

OBJET : liste des décisions prises par Monsieur le Président  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juillet 2020,  
 
Monsieur le Président rend compte des décisions prises en vertu de sa délégation de compétence,  

Numéro Objet Date 

D24038 Virement de crédit n°1 budget ILE DU PONT 17/12/2024 

D24039 Virement de crédit n°1 budget principal 17/12/2024 

D24040 Virement de crédit n°1 budget POLE ENFANCE 17/12/2024 

D24041 Procédure de demande d’exonération auprès de l’URSSAF – assistance de la SCP CAMILLE 20/12/2024 

D24042 DSP Camping Ile du Pont - Mission d'assistance du cabinet BOUYSSOU  20/12/2024 

D24043 Cantines scolaires – mise à jour du règlement intérieur 20/12/2024 

D24044 Fermeture exceptionnelle des services communautaires 20/12/2024 

D24045 Fermetures annuelles des services enfance et jeunesse  20/12/2024 

D24046 Accueil Collectif de Mineurs – mise à jour du règlement intérieur 20/12/2024 

D25001 
Renouvellement du contrat d'abonnement PROSOLUCE (logiciel comptabilité)  
7 748 € TTC pour 2025  

15/01/2025  

 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président, prend acte des décisions prises.   
 

Fait à MIRANDE, le 31 janvier 2025  
Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN          


